
TABLEAU DE PLAN DE FINANCEMENT
Organismes Payable à Montant alloué

MDPH
Fournir le devis du séjour vacances 
médicalisées (AEEH, AAH ou PCH)

La famille

Conseil général 
(le service d’aide sociale à l’enfance peut 

attribuer une aide)

L’organisme
(Recours à une Assistante Sociale)

Commune
CCAS accorde une aide en fonction des 

ressources de la famille

La famille CCAS
(Recours à une Assistante Sociale)

CPAM ou MSA 
(fond de secours du service des prestations 

« extralégales »)

L’organisme
(Recours à une Assistante Sociale)

Mutuelle ou les caisses de retraites de 
votre entreprise

(les œuvres sociales)

La famille

Mairie
La caisse des écoles peut établir une 

convention avec les organisme de vacances 
ou le service des colonies de vacances

L’organisme

Comité d’entreprise
Au titre de la subvention « colonies de 

vacances » selon les cas

L’organisme

CAF
L’action sociale délivre des « bons 

vacances » ou accorde une aide dite fond de 
secours (donner cout et le détail du séjour)

L’organisme

Association Caritatives
(Secours Populaire, Secours Catholique…)

La famille
(Recours à une Assistante Sociale)

Association « Volontaire pour les 
Personnes avec Autisme »

(Offre systématique de 200€/séjours)

La famille

Jeunesse au Plein Air /ANCV:
(fonds récoltés lors des campagnes de 

solidarité redistribués sous forme de bourse 
individuelles aux familles)

L’organisme
(Recours à une Assistante Sociale)

Fonctionnaire ou assimilé
Fonction publique Direction du Budget
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La famille

TOTAL DES AIDES


